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THE SUMMARY CONVICTIONS ACT
(C.C.S.M. c. S230)

Offence Notices Regulation, amendment

LOI SUR LES POURSUITES SOMMAIRES
(c. S230 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les avis

d'infraction

Regulation  59/2010
Registered  May 12, 2010

Règlement  59/2010
Date d'enregistrement : le 12 mai 2010

Manitoba Regulation 210/2003 amended

1 The Offence Notices Regulation,
Manitoba Regulation 210/2003, is amended by

this regulation.

Modification du R.M. 210/2003
1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les avis d'infraction,
R.M. 210/2003.

2 Subsection 4(1) of the French version

is amended by striking out "indiquées" and

substituting "indiqués".

2 Le paragraphe 4(1) de la version

française est modifié par substitution, à

« indiquées », de « indiqués ».

3(1) Schedule A is amended in the table of

contents

(a) by adding the following before "D104  The

Drivers and Vehicles Act":

D101 The Drinking Water Safety Act
– Drinking Water Quality Standards

Regulation, Man. Reg. 41/2007
– Drinking Water Safety Regulation,

Man. Reg. 40/2007

(b) by striking out the heading "T100  The

Tourism and Recreation Act"; and

3(1) La table des matières de l'annexe A

est modifiée :

a) par adjonction, avant « D104  Loi sur les

conducteurs et les véhicules », de ce qui suit :

D101 Loi sur la qualité de l'eau potable

– Règlement sur les normes de qualité

de l'eau potable, R.M. 41/2007
– Règlement sur la qualité de l'eau

potable, R.M. 40/2007

b) par suppression du titre « T100  Loi sur le

tourisme et les loisirs »;

(c) under the heading "W130  The Wildlife Act",

by striking out the item "– Wild Animal Parts

Regulation, Man. Reg. 29/92".

c) par suppression, sous le titre « W130  Loi

sur la conservation de la faune », du point

« - Règlement sur les parties d'animaux sauvages,

R.M. 29/92 ».
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3(2) Schedule A is amended under the

heading "MAN. REG. 217/94  PROVINCIAL

SNOWMOBILE TRAIL REGULATION" in the item

respecting subclause 3(1)(b)(ii) by striking out

"four day" and substituting "seven-day".

3(2) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« R.M. 217/94  RÈGLEMENT SUR LES
SENTIERS PROVINCIAUX DE MOTONEIGE »,

dans le point concernant le sous-alinéa 3(1)b)(ii),

par substitution, à « quatre », de « sept ».

3(3) Schedule A is amended by adding

before the heading "THE DRIVERS AND

VEHICLES ACT, D104" the headings and items

set out in Schedule A to this regulation.

3(3) L'annexe A est modifiée par

adjonction, avant le titre « LOI SUR LES
CONDUCTEURS ET LES VÉHICULES, D104 »,

des titres et des points figurant à l'annexe A du

présent règlement.

3(4) Schedule A is amended under the

heading "MAN. REG 42/98  LIVESTOCK MANURE

AND  MORTAL I T I ES  MANAGEMENT

REGULATION" in the item respecting

subsection 14(9) by striking out "April 15" and

substituting "April 10".

3(4) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« R.M. 42/98  RÈGLEMENT SUR LA GESTION
DES ANIMAUX MORTS ET DES DÉJECTIONS DU
BÉTAIL », dans le point concernant le

paragraphe 14(9), par substitution, à « 15 avril »,

de « 10 avril ».

3(5) Schedule A is amended under the

heading "THE HIGHWAY TRAFFIC ACT, H60"

(a) by repealing the items respecting

subsections 4.12.4(1) and (2);

(b) in column 2 of the item respecting

section 75, by adding "or power-assisted

bicycle" after "bicycle";

(c) in column 4 of the item respecting

subsection 134(6), by adding "F";

(d) in the English version, in column 2 of the

item respecting clause 145.1(3)(a), by adding

"to" after "person";

(e) in column 2 of the item respecting

subsection 150(1), by adding "or

power-assisted bicycle" after "bicycle"; and

3(5) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« CODE DE LA ROUTE, H60 » :

a) par abrogation des points concernant les

paragraphes 4.12.4(1) et (2);

b) dans la colonne 2 du point concernant

l'article 75, par substitution, à « cycliste », de

« conducteur de bicyclette ou de bicyclette

assistée »;

c) dans la colonne 4 du point concernant le

paragraphe 134(6), par adjonction de « F »;

d) dans la colonne 2 du point concernant

l'alinéa 145.1(3)a) de la version anglaise, par

adjonction, après « person », de « to »;

e) dans la colonne 2 du point concernant le

paragraphe 150(1), par adjonction, après

« bicyclette », de « ou une bicyclette assistée »;
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(f) in the item respecting subsection 150(4),

(i) renumbering the item so that it refers

to subsection 150(5) of that Act, and

(ii) in column 2, by adding "or

power-assisted bicycle or cause one to be
operated" after "bicycle".

f ) dans le point concernant le

paragraphe 150(4) :

(i) dans la colonne 1, par substitution, à

« 150(4) », de « 150(5) »,

(ii) dans la colonne 2, par substitution, à

« Conduire une bicyclette », de « Conduire

ou faire conduire une bicyclette ».

3(6) Schedule A is amended under the

heading "THE LIQUOR CONTROL ACT, L160"

(a) in column 4 of the item respecting

subsection 94(1), by striking out "F" and

substituting "H";

(b) in column 4 of the item respecting

subsection 121(1), by striking out "I" and

substituting "No set fine";

(c) in column 4 of the item respecting

subsection 121(4.1), by striking out "F" and

substituting "H"; and

(d) in column 4 of the item respecting

subsection 121(5), by striking out "F" and

substituting "H".

3(6) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« LOI SUR LA RÉGLEMENTATION DES
ALCOOLS, L160 » :

a) dans la colonne 4 du point concernant le

paragraphe 94(1), par substitution, à « F »,

de « H »;

b) dans la colonne 4 du point concernant le

paragraphe 121(1), par substitution, à « I »,

de « Amende indéterminée »;

c) dans la colonne 4 du point concernant le

paragraphe 121(4.1), par substitution, à « F »,

de « H »;

d) dans la colonne 4 du point concernant le

paragraphe 121(5), par substitution, à « F »,

de « H ».

3(7) Schedule A is amended under the

heading "THE PETTY TRESPASSES ACT, P50" by

renumbering the item respecting section 1 so that

it refers to subsection 1(1) of that Act.

3(7) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« LOI SUR L'INTRUSION, P50 », par substitution,

à « 1 », de « 1(1) » dans la colonne 1.

3(8) Schedule A is amended under the

heading "THE TAX ADMINISTRATION AND

MISCELLANEOUS TAXES ACT, T2" by adding the

after the item respecting subclause 77(2)(a)(iii)

the items set out in Schedule B to this regulation.

3(8) L'annexe A est modifiée, sous le titre

« LOI SUR L'ADMINISTRATION DES IMPÔTS ET
DES TAXES ET DIVERS IMPÔTS ET TAXES,
T2 », par adjonction, après le point concernant le

sous-alinéa 77(2)a)(iii), des points figurant à

l'annexe B du présent règlement.
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SCHEDULE A

1

Provision

2

Authorized abbreviated
description

3
Offender
category

(if applicable)

4
Fine category &
(if applicable)

notes

THE DRINKING WATER SAFETY ACT, D101

3  • As a public water supplier,
• As a semi-public water supplier,
fail to comply with drinking water quality standards

Indiv
Corp

H
J

7(1) • Construct or begin construction of
• Alter
• a public water system
• a semi-public water system

without a permit

Indiv
Corp

H
J

8(1) Operate a public water system without a current
operating licence

Indiv
Corp

H
J

9(1) • As a public water supplier,
• As a semi-public water supplier,
fail to
• conduct an assessment of the water system's
infrastructure and water supply as required

• provide the director with a satisfactory
assessment report

Indiv
Corp

H
J

18(1) As a person who knows or ought to know that a water
system is subject to a boil water advisory, provide
another person with
• water for domestic purposes from the system
• food or a beverage containing or prepared with
water from the system

without taking the actions required by the advisory

Indiv
Corp

H
J

20(1)  • As a public water supplier
• As a semi-public water supplier
fail to disinfect the water supply in accordance with
the regulations

Indiv
Corp

H
J

20(2) As a water supplier, fail to test the disinfected water
supply for disinfectant residuals in accordance with
the regulations

Indiv
Corp

H
J
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20(3) As a water supplier, fail to make and retain in the
prescribed manner records of testing for disinfectant
residuals

Indiv
Corp

H
J

21(1) • As a public water supplier,
• As a semi-public water supplier,
fail to collect and submit water samples to a
laboratory for analysis in accordance with the
regulations

Indiv
Corp

H
J

21(2) As a private water supplier, fail to collect and submit
water samples to a laboratory for analysis in
accordance with the regulations

Indiv
Corp

H
J

22(1) As a laboratory that analyzes a sample from a water
system, fail to submit the results to the director in
accordance with the regulations

J

22(2) As a laboratory that analyzes a sample from a public
or semi-public water system fail to immediately notify
the director, a medical officer or a drinking water
officer
• of a serious health risk
• of non-compliance with a drinking water quality
standard

J

24 As a laboratory that analyzes a sample from a private
water system, fail to notify the private water supplier
of a serious health risk

J

25 • As a public water supplier, fail to
• As a semi-public water supplier, fail to
• make and retain written records about
• provide periodic reports to the director or an
officer about
• the operation of the water system
• sampling 
• matters prescribed by the regulations

Indiv
Corp

H
J

30 • Construct or begin construction of
• Alter
• Operate
a non-potable system other than in accordance with
the regulations

Indiv
Corp

H
J

31(1) (a) Fail to comply with
• an order issued on _______
• a licence or permit

Indiv
Corp

H
J
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31(1) (b) Make a false statement to
• the director
• a medical officer
• a drinking water officer
• a person acting under the authority of the Act

Indiv
Corp

H
J

31(1) (c) Provide a false statement in
• an application given or required under the Act
• a record or other document given or required
under the Act

Indiv
Corp

H
J

31(1) (d) Hinder, obstruct or interfere with, or attempt to
hinder, obstruct or interfere with,
• the director
• a medical officer
• a drinking water officer
• a person acting under the authority of the Act

Indiv
Corp

H
J

MAN. REG. 41/2007 DRINKING WATER QUALITY STANDARDS REGULATION

9(1) As a public water supplier, fail to submit a
compliance plan to the director as required

Indiv
Corp

F
I

10 As a semi-public water supplier, fail to submit a
compliance plan to the director as required by the
supplier's operating licence

Indiv
Corp

F
I

MAN. REG. 40/2007 DRINKING WATER SAFETY REGULATION

19

(a)

(b)

As a water supplier, fail to ensure that

equipment and machinery used for disinfection is
maintained in effective working order

necessary spare parts for disinfection are kept
available for immediate use

Indiv
Corp

H
J

21(1) As a water supplier, fail to ensure that a disinfectant
residual of at least
• 0.5 mg of free chlorine per litre of water
• 1.0 mg of chloramine per litre of water, measured
as monochloramine,

is detectable where water enters the distribution
system, after the minimum contact time under peak
demand conditions

Indiv
Corp

H
J
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22 • As a public water supplier
• As a semi-public water supplier
fail to ensure that a disinfectant residual of at least 
• 0.1 mg of free chlorine per litre of water
• 0.3 mg of chloramine per litre of water

is detectable at any point in the distribution system

Indiv
Corp

H
J

27(1) As a public water supplier that serves more
than 5,000 persons, fail to
• conduct continuous monitoring for water turbidity
as required

• report continuous monitoring results to an officer
as required

Indiv
Corp

H
J

27(2) As a public water supplier that serves 1,000 or more
persons and has installed new or altered existing
water filtration equipment, fail to ensure that the new
or altered equipment has an acceptable method of
disposal and that turbid water is wasted, as required

Indiv
Corp

H
J

27(3) As a public water supplier that serves less 1,000
persons and has installed new or altered existing
water filtration equipment, fail to ensure that the new
or altered equipment has an acceptable method of
disposal and that turbid water is wasted, as required

Indiv
Corp

H
J

31(1) • As a public water supplier,
• As a semi-public water supplier,
fail to make a satisfactory record of a matter
specified in an operating licence

Indiv
Corp

F
I

31(2) As a water supplier, fail to
• provide a record to a drinking water officer within
the required time
• retain a copy of a record at the water treatment
plant for the required time

Indiv
Corp

F
I

32(1) As a public water supplier that serves 1,000 or more
persons, fail to provide a report to the director about
the operation of the water system, as required

Indiv
Corp

F
I

32(4) As a public water supplier, fail to post a free copy of
an annual report on the Internet

Indiv
Corp

F
I

34(1) • As a public water supplier,
• As a semi-public water supplier,
fail to make required information publicly available
at its office or other convenient location

Indiv
Corp

F
I
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39(1) Without the director's approval, construct or begin
construction of a non-potable system serving more
than one dwelling

Indiv
Corp

H
J

39(2) • Convert
• Re-designate
an existing water system to a non-potable system,
without the director's approval

Indiv
Corp

H
J

40(1) • As the operator of an all-season non-potable
system,

• As the operator of a non-potable system serving
seasonal dwellings,

fail to register a new or existing system with the
director

Indiv
Corp

F
I

40(2) • As the operator of an all-season non-potable
system,

• As the operator of a non-potable system serving
seasonal dwellings,

fail to ensure that the system is registered with the
director

Indiv
Corp

F
I

41(1) As the operator of an all-season non-potable system,
• fail to give written notice as required, before May 1,
to each owner of a dwelling served by the system

• fail to give to an officer, before May 1,
• a copy of the written notice
• a list of owners to whom the written notice was
given

Indiv
Corp

F
I

41(2) As the operator of a non-potable system serving
seasonal dwellings,
• fail to give written notice as required, before May 1,
to each owner of a dwelling served by the system

• fail to give to an officer, before May 1,
• a copy of the written notice
• a list of owners to whom the written notice was
given

Indiv
Corp

F
I

43(1) Offer, deliver, sell or provide water from a
non-potable system
• to another person for a domestic purpose
• to another person, for any purpose, if the other
person does not have a service connection to
the system

Indiv
Corp

H
J
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SCHEDULE B

77(2) (a.1)(i) As the owner of a vehicle being operated under a
carrier licence, fail to ensure that the operator carries
a copy of the licence in the vehicle's cab

H

77(2) (a.1)(ii) As the owner of a vehicle being operated under a
carrier licence, fail to ensure that carrier decals are
properly affixed to the vehicle when required

H

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba
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ANNEXE A

1

Disposition

2

Description abrégée
autorisée

3
Catégorie de
contrevenant
(s'il y a lieu)

4
Catégorie

d'amende et
(s'il y a lieu)

notes

LOI SUR LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE, D101

3  En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas se conformer aux normes de
qualité pour l'eau potable

Part.
Corp.

H
J

7(1) Commencer sans permis la construction d'un réseau
public ou semi-public d'alimentation en eau ou
construire ou modifier un tel réseau sans permis

Part.
Corp.

H
J

8(1) Exploiter un réseau public d'alimentation en eau sans
licence d'exploitation en vigueur

Part.
Corp.

H
J

9(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas évaluer l'infrastructure et la source
d'approvisionnement de son réseau d'alimentation en
eau de la manière indiquée ou ne pas remettre au
directeur un rapport d'évaluation acceptable

Part.
Corp.

H
J

18(1) En tant que personne qui connaît ou aurait dû
connaître l'existence d'une recommandation de faire
bouillir l'eau, fournir sans avoir pris les mesures
qu'exige la recommandation :
– de l'eau à des fins domestiques lorsqu'elle provient du
réseau d'alimentation visé par la recommendation
– des aliments ou des boissons contenant de l'eau
provenant du réseau d'alimentation ou préparés avec
cette eau

Part.
Corp.

H
J

20(1)  En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas désinfecter l'eau provenant de son
réseau d'alimentation, contrairement aux règlements

Part.
Corp.

H
J

20(2) En tant que fournisseur d'un service d'eau, ne pas
vérifier la présence de résidus de désinfectant d'un
service d'eau dans l'eau qu'il a désinfectée,
contrairement aux règlements

Part.
Corp.

H
J
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20(3) En tant que fournisseur d'un service d'eau, ne pas tenir
ni conserver un registre des vérifications portant sur la
présence de résidus de désinfectant, contrairement aux
règlements

Part.
Corp.

H
J

21(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas prélever des échantillons d'eau et
ne pas les remettre à un laboratoire afin que des
analyses soient effectuées conformément aux
règlements

Part.
Corp.

H
J

21(2) En tant que fournisseur d'un service d'eau privé, ne pas
prélever des échantillons d'eau et ne pas les remettre à
un laboratoire afin que des analyses soient effectuées
conformément aux règlements

Part.
Corp.

H
J

22(1) En tant que laboratoire qui analyse un échantillon
d'eau provenant d'un réseau d'alimentation, ne pas
communiquer au directeur les résultats de l'analyse,
contrairement aux règlements

J

22(2) En tant que laboratoire qui analyse un échantillon
d'eau provenant d'un réseau public ou semi-public
d'alimentation, ne pas informer immédiatement le
directeur, un médecin hygiéniste ou un agent du Service
de l'eau potable de l'existence d'un risque sérieux pour
la santé des utilisateurs du réseau ou de la
non-conformité à une norme de qualité pour l'eau
potable 

J

24 En tant que laboratoire analyse un échantillon d'eau
provenant d'un réseau privé d'alimentation, ne pas
informer le fournisseur du service d'eau privé de
l'existence d'un risque sérieux pour la santé des
utilisateurs du réseau

J

25 En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas tenir ni conserver des registres se
rapportant à l'exploitation de son réseau
d'alimentation, l'échantillonnage ainsi qu'à toute autre
question que prévoient les règlements, et ne pas
transmettre au directeur ou à un agent du Service de
l'eau potable des rapports périodiques sur ces
questions

Part.
Corp.

H
J

30 Construire, modifier ou exploiter un réseau d'eau non
potable ou en commencer la construction sans se
conformer aux règlements

Part.
Corp.

H
J
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31(1) a) Omettre de se conformer à un ordre donné le             ,
une licence ou à un permis

Part.
Corp.

H
J

31(1) b) Faire une fausse déclaration au directeur, à un médecin
hygiéniste, à un agent du Service de l'eau potable ou à
une autre personne agissant sous l'autorité de la Loi

Part.
Corp.

H
J

31(1) c) Faire une fausse déclaration dans une demande, un
registre ou tout autre document fourni ou requis en
vertu de la Loi

Part.
Corp.

H
J

31(1) d) Gêner ou entraver ou tenter de gêner ou d'entraver
l'action du directeur, d'un médecin hygiéniste, d'un
agent du Service de l'eau potable ou de toute autre
personne agissant sous l'autorité de la Loi

Part.
Corp.

H
J

R.M. 41/2007 RÈGLEMENT SUR LES
NORMES DE QUALITÉ DE L'EAU POTABLE

9(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public, ne
pas soumettre à l'approbation du directeur un plan
relatif au respect des normes

Part.
Corp.

F
I

10 En tant que fournisseur d'un service d'eau semi-public,
ne pas soumettre à l'approbation du directeur un plan
relatif au respect des normes tel que l'exige la licence
d'exploitation

Part.
Corp.

F
I

R.M. 40/2007 RÈGLEMENT SUR LA QUALITÉ
DE L'EAU POTABLE

19

a)

b)

En tant que fournisseur d'un service d'eau, ne pas
veiller à ce que :

le matériel et l'équipement utilisés pour la désinfection
soient conservés en bon état de marche

les pièces de rechange nécessaires pour la désinfection
soient immédiatement accessibles

Part.
Corp.

H
J
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21(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau, ne pas
veiller à ce que du désinfectant résiduel soit détectable
au point d'entrée de l'eau dans le système de
distribution à un niveau minimal de 0,5 mg de chlore
libre par litre d'eau ou de 1,0 mg de chloramine sous
forme de monochloramine par litre d'eau après la durée
de contact minimale pendant une période de charge de
pointe

Part.
Corp.

H
J

22 En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas veiller à ce que du désinfectant
résiduel soit détectable n'importe où dans le système de
distribution à un niveau minimal de 0,1 mg de chlore
libre par litre d'eau ou de 0,3 mg de chloramine par
litre d'eau

Part.
Corp.

H
J

27(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public
approvisionnant en eau plus de 5 000 personnes, ne
pas contrôler continuellement la turbidité de l'eau ou
ne pas communiquer les résultats du contrôle continu
à un agent du Service de l'eau potable, contrairement
aux exigences

Part.
Corp.

H
J

27(2) En tant que fournisseur d'un service d'eau public
approvisionnant en eau au moins 1 000 personnes qui
a installé du nouveau matériel de filtration d'eau ou qui
a modifié le matériel de filtration existant, ne pas faire
en sorte que le matériel en question soit doté d'un
dispositif d'évacuation acceptable et que l'eau turbide
soit éliminée, contrairement aux exigences

Part.
Corp.

H
J

27(3) En tant que fournisseur d'un service d'eau public
approvisionnant en eau moins de 1 000 personnes qui
a installé du nouveau matériel de filtration d'eau ou qui
a modifié le matériel de filtration existant, ne pas faire
en sorte que le matériel en question soit doté d'un
dispositif d'évacuation acceptable et que l'eau turbide
soit éliminée, contrairement aux exigences

Part.
Corp.

H
J

31(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas tenir en une forme acceptable un
registre sur une question que précise la licence
d'exploitation du réseau d'alimentation en eau

Part.
Corp.

F
I

31(2) En tant que fournisseur d'un service d'eau, ne pas
remettre un registre à un agent du Service de l'eau
potable dans le délai indiqué ou ne pas en conserver
une copie à la station de traitement pendant le délai
indiqué

Part.
Corp.

F
I
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32(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public
approvisionnant en eau au moins 1 000 personnes, ne
pas présenter au directeur un rapport concernant
l'exploitation du réseau d'alimentation en eau,
contrairement aux exigences

Part.
Corp.

F
I

32(4) En tant que fournisseur d'un service d'eau public, ne
pas afficher gratuitement les rapports annuels dans un
site Internet

Part.
Corp.

F
I

34(1) En tant que fournisseur d'un service d'eau public ou
semi-public, ne pas donner au public accès aux
renseignements exigés à son bureau ou à un autre
endroit convenable

Part.
Corp.

F
I

39(1) Construire ou commencer à construire un réseau d'eau
non potable destiné à approvisionner plus d'une
habitation sans avoir obtenu l'autorisation du directeur

Part.
Corp.

H
J

39(2) Transformer un réseau d'alimentation en eau existant
en réseau d'eau non potable ou le désigner comme tel
sans avoir obtenu l'autorisation du directeur

Part.
Corp.

H
J

40(1) En tant qu'exploitant d'un réseau d'eau non potable
toutes saisons ou d'un réseau d'eau non potable
approvisionnant des habitations saisonnières, ne pas
l'enregistrer auprès du directeur, qu'il s'agisse d'un
réseau existant ou d'un nouveau réseau
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40(2) En tant qu'exploitant d'un réseau d'eau non potable
toutes saisons ou d'un réseau d'eau non potable
approvisionnant des habitations saisonnières, ne pas
faire en sorte que le réseau demeure enregistré auprès
du directeur
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41(1) En tant qu'exploitant d'un réseau d'eau non potable
toutes saisons :
– ne pas envoyer avant le 1er mai de chaque année l'avis
écrit exigé au propriétaire de chaque habitation
approvisionnée par le réseau
– ne pas remettre avant le 1er mai de chaque année à un
agent du Service de l'eau potable une copie de l'avis
écrit et la liste des propriétaires à qui cet avis a été
envoyé
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41(2) En tant qu'exploitant d'un réseau d'eau non
potable approvisionnant des habitations saisonnières :
– ne pas envoyer avant le 1er mai de chaque année l'avis
écrit exigé au propriétaire de chaque habitation
saisonnière approvisionnée par le réseau 
– ne pas remettre avant le 1er mai de chaque année à un
agent du Service de l'eau potable une copie de l'avis
écrit et la liste des propriétaires à qui cet avis a été
envoyé
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43(1) Offrir, distribuer, vendre ou fournir d'une autre façon
à quelqu'un d'autre de l'eau provenant d'un réseau
d'eau non potable soit à des fins domestiques, soit à
d'autres fins si la personne ne possède pas une
conduite de branchement au réseau
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ANNEXE B

77(2) a.1)(i) En tant que propriétaire d'un véhicule exploité en vertu
d'une licence de transporteur, ne pas faire en sorte que
le conducteur conserve une copie de la licence dans la
cabine du véhicule

H

77(2) a.1)(ii) En tant que propriétaire d'un véhicule exploité en vertu
d'une licence de transporteur, ne pas faire en sorte que
les autocollants de transporteur soient apposés comme
il le faut sur le véhicule lorsqu'ils doivent y être apposés
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